
A L E R T E  M E T E O  O R A G E S

Ici l’automate d’appel de la préfecture de la Nièvre. Message du 13 mars 2023 à 13:00

Nous vous informons que le département de la Nièvre est placé en vigilance orange pour un risque d’orages
ce lundi à compter de 16 h.

Des  cellules  orageuses  arrivent  en  début  d’après-midi  par  le  sud  du  département.  Ces  orages  peuvent
s’accompagner :
– d’une forte activité électrique
– de rafales de vent de l’ordre de 80 à 110 km/h
– des chutes de grêle
– des précipitations intenses de 20 à 30 mm sur l’ensemble de l’épisode.

Ces orages durent 2 à 3 heures, souvent en 2 salves, puis une nette amélioration se dessine après leur passage
en soirée ou début de nuit.

Il  vous appartient de prendre, chacun en ce qui vous concerne, les mesures prévues par le plan d’alerte
météorologique.

En  particulier,  vous  devez  informer  la  population  de  votre  commune  en  diffusant  les  conseils  de
comportement selon les moyens dont vous disposer (site internet, réseaux sociaux). Vous devez également
recenser  les  manifestations  et  les  installations  présentant  une  sensibilité  particulière  au  phénomène
météorologique.

Dans ce cadre, vous devez signaler à la préfecture  toute difficulté importante sur votre commune (Tel : 03 86
60 70 25).

Vous  pouvez  vous  tenir  informé de  l’évolution  de  la  situation  et  prendre  connaissance  des  conseils  de
comportement sur le site internet de Météo France www.meteofrance.com 

Merci de votre attention.


